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La teneur en Ta2O5 et Nb2O5 de la tantalite est comparée à celle des minéraux de tantale et niobium les plus
importants (tabl. suivant).

La province stannifère de la région des Grands Lacs

Cette importante province métallogénique s’étend du SSW au NNE du Katanga à l’Ouganda sur près de
1 500 km de long, en passant par l’est du Kivu, le Burundi et le Rwanda (fig. suivante).

Les gisements correspondent à des filons de quartz, des greisens et des pegmatites associés à des granites
post-tectoniques intrusifs dans des séries métasédimentaires (granites de type S) d’âge mésoprotérozoïque
affectées par les déformations tangentielles kibariennes datées à 1 350 Ma. La mise en place des
minéralisations wolframo- stannifères se serait faite entre 1 000 et 950 Ma. À côté des gisements primaires, il
existe des placers alluvionnaires, qui peuvent être exploités par des méthodes artisanales nécessitant peu de

Principaux minéraux de tantale
et niobium

Les minéraux le plus souvent exploités
pour le tantale sont soulignés par la teinte

rose/ou grisée (d’après G.J. Simandl,
2002, modifié).

NB : pour le pyrochlore, les données*
ne concernent que les gisements

de niobium.
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région des Grands lacs

Extrait de la carte à 1/10 000 000
Géologie et principaux gisements de

l’Afrique (Milesi et al., 2004).

Les gisements d’étain (± Ta) sont
représentés par des carrés rouges/
ou gris foncé pour la revue publiée
en N&B, ceux de tungstène par des
carrés rouges/ou gris foncé, avec

point noir, les gisements de niobium
par des hexagones rouges/ou gris
foncé. Les hexagones jaunes/gris
très clair, sont les gisements d’or.



moyens. Actuellement, cette activité, largement développée dans la région, emploie une main d’œuvre
considérable. Dans cette riche province stannifère, les gisements les plus importants se situent dans l’est du
Kivu. Ils ont été exploités par la puissance coloniale belge à partir de 1823. Les nouvelles conditions politiques
et socio-économiques nées de l’indépendance en juin 1960 vont entraîner de profondes modifications à partir
de 1976.

Disparition de l’activité minière industrielle, essor d’une activité informelle

En 1976 est créée la SOMINKI (Société Minière et Industrielle du Kivu) par fusion de neuf sociétés minières,
avec une participation de l’État à hauteur de 28 % dont l’activité était orientée vers l’exploitation de l’or et de
l’étain. L’effondrement des cours provoqué par l’éclatement de l’accord international de l’étain à la fin de 1985
va provoquer la ruine de cette activité, entraînant en 1989 l’abandon par la société de l’extraction industrielle
de la cassitérite. On peut penser que la SOMINKI aurait pu se maintenir si elle s’était réorientée vers la
prospection et l’exploitation de la colombo-tantalite dont l’intérêt avait crû à la fin des années 1970 en raison
du développement des nouvelles technologies. À partir de ce moment, on assista à la ruine progressive de
l’activité minière industrielle dans cette région qui s’accentua avec l’invasion de l’est de la RDC par les forces
rwandaises et des milices incontrôlées. Le pillage des installations minières et l’ennoiement des mines
souterraines résultèrent de ce contexte anarchique. En juillet 2000, l’abandon de la filière industrielle de l’étain
laissait le champ libre à l’extraction artisanale de la cassitérite et de la colombo-tantalite, au moment où le
cours du tantale explosait. L’organisation de cette activité, qui emploie des milliers de petits mineurs, a été
décrite dans le détail par D. de Failly (2001). Le commerce illicite de la cassitérite et du coltan a directement
profité à des belligérants comme cela a été le cas pour l’or, contribuant à l’instabilité de la région. Cette
situation avait amené en 2000 le Conseil de sécurité de l’ONU à charger un groupe d’experts d’enquêter sur
l’exploitation illégale des ressources naturelles de la RDC et ses conséquences sur les populations civiles. Á
la suite du rapport de cette commission d’enquête, le Conseil de sécurité condamnait l’exploitation illégale des
ressources naturelles de la RDC… et encourageait « les gouvernements de la République démocratique du
Congo, du Rwanda et de l’Ouganda de prendre des mesures en vue de normaliser leurs relations et de
coopérer pour assurer la sécurité mutuelle le long de leurs frontières communes… » (Résolution 1493 du 28
juillet 2003).

Quelles perspectives d’évolution ?

Trop d’intérêts divergents étant en jeu, la situation dans la région des Grands Lacs africains ne s’est guère
stabilisée depuis la promulgation de la résolution de 2003 et les problèmes et les conséquences du pillage des
minerais du Kivu sont encore souvent évoqués (cf D. Abadie et al., 2008). Il est évidemment très compliqué
de lutter contre ce commerce illicite car il faudrait d’abord arriver à une traçabilité des produits. C’est ce
challenge qui a été relevé par le Ministère fédéral allemand de la coopération et du développement en
finançant une étude pilote dont les premiers résultats ont été présentés récemment (Melcher et al., 2008). Les
travaux de cette étude visaient à caractériser par un ensemble d’analyses minéralogiques, géochimiques et
géochronologiques la signature d’une série de minerais de colombo-tantalite de diverses provenances. Plus
de 350 échantillons ont été analysés, dont les résultats, stockés dans une base de données, devraient pouvoir
servir à contrôler les minerais dans la perspective d’une certification de leur conformité aux exigences de la
communauté internationale… Ce qui nécessite des moyens importants et un engagement ferme des autorités
compétentes du pays.
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Complément d’information de la rédaction d’Écomine

La normalisation du secteur minier de RDC n’est certainement pas simple, au moins sur le plan de l’isolement
des centres extractifs à l’intérieur du continent africain et de leurs situations frontalières également, mais ce
qui se passe pour le cuivre-cobalt et l’étain doit contribuer à la régularisation du marché du coltan.

Si le « supercycle » des matières premières a indirectement entretenu les tensions dans la région des
Grands Lacs (demande forte et cours/prix élevés), il a aussi relancé l’activité industrielle de la filière cuivre-
cobalt dans la région du Katanga. Cela a permis le retour des industriels/investisseurs et des grands projets
miniers avec la présence de compagnies telles Anvil Mining (mines de Dikulushi, Kinsevere), First Quantum
(Lonshi, Frontier) ou Freeport-McMoRan et Lundin Mining qui ont démarré en 2009 l’exploitation du gisement
de Tenké Fungurumé (capacité de 115 kt/an de cuivre cathode en 1ère phase de développement). 

Durant l’été 2009, le problème de l’étain du Kivu est revenu au premier plan suite à l’assertion, par l’ONG
Global Witness, que la compagnie Thaisarco soutenait les conflits de l’Est du pays en s’approvisionnant en
concentrés auprès de groupes armés contrôlant ce marché. L’International Tin Research Institute (ITRI) a
alors pris l’initiative de constituer un groupe de travail avec, pour résultat, la proposition d’un schéma
d’intervention, ou « ITRI Tin Supply Chain Initiative » (iTSCi), afin d’identifier les flux de production et d’arriver
à une sorte de traçabilité. En septembre, les évènements se sont précipités avec les plaintes d’acheteurs
contre une hausse injustifiée des taxes et avec la décision d’Amalgamated Metal Corp (groupe parent de
Thaisarco) et de Traxys d’interrompre leurs achats de minerai. Le risque de retrait des investisseurs étrangers
a motivé une réponse appropriée du gouvernement congolais. À la mi-octobre 2009, après une réunion tenue
à Kinshasa sur le thème des investissements miniers et après consultation des organismes concernés,
congolais ou étrangers comme les Nations Unies et la Banque Mondiale, le gouvernement de la RDC décidait
d’avaliser l’initiative de l’ITRI tandis qu’était demandé à AMC-Thaisarco, Traxys et à toutes les compagnies
étrangères concernées de reprendre les achats de minerai d’étain.

La crise économique mondiale et la chute des cours des matières premières minérales de la mi-2008 ont porté
un coup à la plupart de ces activités, activité artisanale comprise. La reprise économique en cours et la
redynamisation associée de la rente minière de l’État doivent contribuer à la normalisation des activités
extractives de RDC.
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